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Dans ce numéro: Le traitement des déchets dans
le canton de Vaud

Une vocation culturelle et romande
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ignya
vernis de protection
entrave la propagation du feu pendant environ 30 minutes...

délai suffisant, la plupart du temps, pour éviter ou circonscrire une catastrophe.
IGNIJAL a été testé par le Laboratoire Fédéral d'Essais des Matériaux (LFEM 30483) et par le
Service Technique de l'Association des Etablissements Cantonaux d'Assurance Contre
l'Incendie (CT 20/21.2.74).
Il s'applique selon nos prescriptions sur des constructions en acier: piliers et sommiers intérieurs
et extérieurs protégés de l'humidité et des intempéries.
IGNIJAL s'applique aussi sur les éléments de construction en bois dont il retarde l'inflammation
en les rendant difficilement combustibles.
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